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Rubrique 1  : Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Nom du produit  : LINGETTES IMPREGNEES POUR ECRANS, TABLETTES ET SMARTPHONES 

       Code produit  : ST0175 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom de la société  : HYGIENE DIFFUSION INTERNATIONALE 

Adresse  : 4 rue de la découverte – 77600 CHANTELOUP EN BRIE - France 

Tel  : 01 80 81 65 00  Email  : info@sanotech.fr 

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence  : +33 (0)1 45 42 59 59. 

Société/Organisme  : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net. 

 

Rubrique 2  : Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification (DSD/DPD)  : Ce produit n'est pas classé selon le règlement DSD/DPD. 

Classification (CLP)  : Ce produit n'est pas classé selon le règlement CLP. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Ce produit ne comporte aucun élément d'étiquetage. 

2.3. Autres dangers. 

PBT : Ce produit n'est pas identifié comme substance PBT/vPvB. 

 

Rubrique 3  : Composition/information sur les composants 

3.2. Mélanges 

Ingrédients non classée: 

REACTION MASS OF : 5-CHLORO-2-METHYL-2H-ISOTHIAZOL-3-ONE [EC NO 247-500-7] AND 2-METHYL-

2HISOTHIAZOL-3-ONE [EC NO 220-239-6] 

 

EINECS CAS PBT / WEL Classification (CLP) Pour 

cent 

  - 55965-84-9 T : R23/24/25; C : R34; Sens. : 

R43;  

N : R50/53 

Acute Tox. 3 : H331; Acute Tox. 3 :  

H311; Acute Tox. 3 : H301; Skin 

Corr. 1B : H314; Skin Sens. 1 : H317; 

Aquatic Acute 1 : H400; Aquatic 

Chronic 1 :  

H410 

<0.1% 

 

http://www.centres-antipoison.net/


FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
(Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) 

LINGETTES IMPREGNEES POUR ECRANS, TABLETTES ET SMARTPHONES 

ST0175 

Date : 21.03.2021                                                                                                                                         Révision  : N°1 

Version  : N° 1 (22.02.2018)  

HDI SANOTECH                              Page 2 / 7                                                                                

          
D-GLUCOPYRANOSE,OLIGOMERS, DECYL OCTYL GLICOSIDE 

500-220-1 68515-73-1 Xi : R41 Eye Dam. 1 : H318 0.1-1% 

OXIRANE, 2-METHYL-, POLYMER WITH OXIRANE, NOMO-C8-10-ALKYL ETHERS, ETHERS WITH 1,2-DECANEDIOL  

(1:1) 

  - 501019-88-1   - Eye Irrit. 2 : H319 <0.1% 

 

METHACRYL AMIDOPROPYL TRIMETHYLAMMONIUMCHLORIDE, ETHYLACRILATE AND ACRYLIC ACID, POLYMER 

  - 192003-74-0 N : R51/53 Aquatic Chronic 2 : H411 <0.1% 

CITRIC ACID   

201-069-1 77-92-9 Xi : R41 Eye Dam. 1 : H318 <0.1% 

1,2-BENZISOTHIAZOL-3(2H)-ONE   

220-120-9 2634-33-5 Xn : R22; Xi : R38; Xi : R41; Sens. :  

R43; N : R50 

Acute Tox. 4 : H302; Skin Irrit. 2 : 

H315; Eye Dam. 1 : H318; Skin Sens. 

1 : H317; Aquatic Acute 1 : H400 

  - 

Contiens : Ingrédients selon la réglementation sur les détergents 648/2004/CE  : surfactant non ionique moins 

5-Cloro-2-méthyl-4-isothiazololine-3-one et 2-méthyl-4-isothiazoline-3-one 

 

Rubrique 4 : Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Contact avec la peau : Se laver immédiatement avec du savon et de l'eau. 

Contact avec les yeux : Rincer l'oeil avec beaucoup d'eau pendant 15 minutes. 

Ingestion : Rincer la bouche avec de l'eau. 

Inhalation : Consultez un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Contact avec la peau : Risque d'irritation légère sur la partie contaminée. 

Contact avec les yeux : Risque d'irritation et de rougeur. 

Ingestion : Possibilité d'irritation de la gorge. 

Inhalation : Aucun symptôme. 

Effets différés / immédiats : Aucun symptôme 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement immédiat / spécifique : Non applicable. 
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Rubrique 5 : Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés à la zone incendiée. Refroidir les conteneurs en les pulvérisant avec de 

l'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

En cas de combustion, émet des fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Porter un appareil de respiration autonome. Porter des vêtements de protection pour empêcher tout 

contact avec la peau et les yeux. 

 

Rubrique 6 : Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Précautions individuelles : Se reporter à la section 8 de la fiche technique de sécurité pour les détails 

relatifs à la protection personnelle. Tourner le conteneur qui fuit de sorte que la fuite se présente 

vers le haut pour empêcher que du liquide s'échappe. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Précautions pour l'environnement : Ne pas déverser dans les égouts ou les rivières. Contenir le 

déversement en utilisant un système de rétention. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédures de nettoyage : Absorption par de la terre sèche ou du sable. Transférer dans un conteneur 

hermétique 

6.4. Référence à d’autres sections 

Référence à d'autres sections : Se reporter à la section 8 de la fiche technique de sécurité. 

 

Rubrique 7  : Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles compatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit frais et bien ventilé. Veiller à maintenir le conteneur 

hermétiquement fermé. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
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Utilisations finales particulières : Donnée non disponible 

 

Rubrique 8  : Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites d'exposition: Donnée non disponible. 

DNEL / PNEC Donnée non disponible. 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Mesures d'ordre technique : Le sol du magasin de stockage doit être imperméable pour empêcher la 

fuite de liquides. 

Protection respiratoire : Aucun équipement de protection respiratoire individuel n'est normalement 

nécessaire.  

Protection des mains :  Gants de protection.  

Protection des yeux : Lunettes de sécurité. S'assurer qu'une oeillère est à proximité immédiate.  

Protection de la peau : Vêtement de protection.  

Environnementaux : Le sol du magasin de stockage doit être imperméable pour empêcher la fuite de 

liquides. 

 

Rubrique 9  : Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État: Liquide   

Couleur: Incolore   

Odeur: Inodore   

Degré d'évaporation : Donnée non disponible.   

Comburant : Non comburant (selon les critères CEE)   

Solubilité dans l'eau : Modérément soluble    

Point/Domaine d'ébul. °C : Donnée non disponible. Point/Domaine de fusion °C : Donnée non 

disponible. 

Limites d'inflam. % : infér : Donnée non disponible. supér: Donnée non disponible. 

Pt d'éclair °C: >93 Coeff. de part. n-octanol/eau: Donnée non disponible. 
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Auto-inflammabilité°C Donnée non disponible. Pression de vapeur: Donnée non disponible. 

pH: 5,5-6,5   

9.2. Autres informations 

Autres informations : Donnée non disponible. 

 

Rubrique 10  : Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable dans les conditions de transport ou de stockage recommandées. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans des conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucune réaction dangereuse dans des conditions normales de transport ou de  

stockage. Risque de décomposition suite à l'exposition aux conditions ou matières indiquées ci-

dessous. 

10.4. Conditions à éviter 

Chaleur 

10.5. Matières incompatibles 

Matières à éviter : Oxydants forts. Acides forts 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

En cas de combustion, émet des fumées toxiques. 

 

Rubrique 11  : Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Ingrédients non classée: 
REACTION MASS OF : 5-CHLORO-2-METHYL-2H-ISOTHIAZOL-3-ONE [EC NO 247-500-7] AND 2-METHYL-

2H- ISOTHIAZOL-3-ONE [EC NO 220-239-6] 

ORL MUS LD50 60 mg/kg 

ORL RAT LD50 53 mg/kg 

D-GLUCOPYRANOSE,OLIGOMERS, DECYL OCTYL GLICOSIDE 

ORAL   -   - 111,11 mg/kg 

CITRIC ACID 

ORL MUS LD50 5040 mg/kg 
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ORL RAT LD50 3 gm/kg 

SCU RAT LD50 5500 mg/kg 

1,2-BENZISOTHIAZOL-3(2H)-ONE 

ORL MUS LD50 1150 mg/kg 

ORL RAT LD50 1020 mg/kg 

Toxicité : Donnée non disponible. 

 

Symptômes / Voies d'exposition 

Contact avec la peau: Risque d'irritation légère sur la partie contaminée.  

Contact avec les yeux : Risque d'irritation et de rougeur.  

Ingestion : Possibilité d'irritation de la gorge.  

Inhalation : Aucun symptôme.  

Effets différés / immédiats : Aucun symptôme.  

 

Rubrique 12  : Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ingrédients dangereux: 

D-GLUCOPYRANOSE,OLIGOMERS, DECYL OCTYL GLICOSIDE 

FISH 96H LC50 10-100 mg/l 

Écotoxicité : Donnée non disponible. 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Biodégradable. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Aucune bioaccumulation éventuelle. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Absorbé rapidement par la terre. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

PBT : Ce produit n'est pas identifié comme substance PBT/vPvB. 

12.6. Autres effets néfastes 

Effets nocifs divers : Écotoxicité négligeable. 

 

Rubrique 13  : Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Opérations d'élimination : Éliminer les déchets et les résidus conformément aux exigences des 

autorités locales. 
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Note : L'attention de l'utilisateur est attirée sur l'existence éventuelle de dispositions 

régionales ou nationales relatives à l'élimination des déchets. 

 

Rubrique 14  : Informations relatives au transport 

Classe de transport : Ce produit n'est pas classé pour le transport. 

Rubrique 15  : Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

         et d’environnement 

Règlements spécifiques : Non applicable. 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été effectuée pour la substance ou le mélange par le 

fournisseur. 

 

Rubrique 16  : Autres informations 

 

Autres informations :  

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

∗ indique que le texte de la FDS a été modifié depuis la dernière révision. 

Phrases de rubrique 2 et 3 :  

H302 : Nocif en cas d'ingestion. 

H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 : Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 

H331 : Toxique par inhalation. 

H372 : Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 

prolongée. 

H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Désistement juridique : Les informations susmentionnées, bien que correctes, ne sont pas toutes inclusives 

et seront utilisées comme guide seulement. Cette société ne sera pas tenue responsable des dégâts 

résultant de la manipulation ou du contact avec le produit susmentionné. 


